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Comité technique de la DGAL
(26 novembre 2018)
 

Le  comité  technique  spécial  de  la  DGAL  s’est  tenu  le  26
novembre  2018,  sous  la  présidence  de  Patrick  Dehaumont,
directeur général de l’alimentation.

La CFDT était représentée par Clara Pacheco, Camille Hostiou
et Stéphanie Clarenc (experte CFDT).

Action  publique  2022  :  vers  une  police
administrative unique en alimentation
Dans le cadre d’Action publique 2022 (AP2022), le périmètre
des  missions  de  la  DGAL  est  conservé,  voire  renforcé.  Un
système  de  redevances  pour  les  contrôles  est  en  cours
d’élaboration en lien avec la réglementation européenne.

La Cour des comptes a constaté que les moyens pour maintenir
le système de sécurité sanitaire n’étaient pas suffisants.
Parallèlement, la commission d’enquête parlementaire chargée
de tirer les enseignements de l’affaire Lactalis préconise,
notamment,  la  mise  en  place  d’une  police  administrative
sanitaire unique en alimentation regroupant les agents de la
DGAL et de la DGCCRF, avec un pilotage par la DGAL. Des
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réflexions  sont  actuellement  en  cours  afin  d’inclure  ce
dispositif dans AP2022.

Le DGAL est favorable à la mise en place de cette police dans
l’objectif de sécuriser le dispositif de contrôles.

Toutefois, l’annonce lors du dernier CITP d’un pilotage par la
masse salariale est source d’inquiétude. Le directeur général
de l’alimentation indique avoir besoin de plus de moyens pour
assurer le bon fonctionnement de sa direction. Il souhaite par
ailleurs  avoir  la  possibilité  de  recruter  avec  une
rémunération  à  la  hauteur  des  missions.

Selon  la  CFDT,  cette  proposition  va  dans  le  sens  d’un
renforcement de l’approche interministérielle entre ces 2
structures et constitue une réponse à la perte d’efficacité
liée à l’enchevêtrement des missions, mise en évidence dans
les rapports parlementaires.

Organisation de la DGAL
L’organigramme de la DGAL a été mis à jour.  Le référent
égalité-diversité, la mission Brexit et la cellule Expadon 2 y
figurent désormais.

Pour  ce  qui  concerne  la  gestion  de  crise,  la  DGAL  est
désormais  expérimentée  sur  les  questions  de  la  gestion
collective de crise et du recours à la prestation externe
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ponctuelle liée à la crise (euthanasie…). En revanche, elle
rencontre encore de nombreuses difficultés pour obtenir les
renforts en ETP nécessaires aux situations de crise. À ce
stade, le DGAL considère donc qu’il n’y a pas lieu de réaliser
un Retex global de gestion de crise au regard de l’expérience
de la crise de l’influenza aviaire. Il évoque même l’idée de
mettre en place des référents régionaux pour les crises afin
d’éviter  à  la  MUS  d’être  en  contact  avec  plus  de  90
départements.

Pour ce qui concerne l’organisation, le directeur général de
l’alimentation a prévu de revoir celle de certains bureaux au
sein de la SDSPA dans le but de rééquilibrer la charge de
travail au sein de la communauté de travail. Il précise que,
préalablement  à  cette  réflexion,  la  hiérarchie  dans  ces
secteurs doit avoir été stabilisée. Il indique être ouvert à
la mise en place d’un audit de revue des missions par un
cabinet extérieur, en précisant que cette démarche ne remet
pas en cause les ETP supplémentaires dont a besoin la DGAL
pour accomplir ses missions.

La CFDT insiste sur l’urgence de la situation. En effet, de
nombreux agents sont en surcharge de travail depuis des mois,
suite aux différentes crises que cette direction a eu à
gérer. En plus de ces crises, la réduction du nombre de
conseillers au cabinet a reporté sur la DGAL la charge de
travail  liée  à  la  communication.  Un  audit  rapide  de  la
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direction  permettrait  d’évaluer  la  charge  de  travail  et
d’élaborer  un  plan  d’action.  La  CFDT  souhaite  une
présentation de cet audit en CT, sachant qu’il s’agit de
concilier chaîne de commandement performante et qualité de
vie au travail.

Equitime
Equitime est un dispositif de gestion du temps qui remplacera
Gestor. Cet outil est plus ergonomique, plus lisible et plus
modulable notamment pour la gestion des droits. À ce stade,
des garanties sur la reprise de données sont attendues ; elles
conditionnent  la  date  de  la  bascule.  La  MAG  (mission  des
affaires générales) souhaiterait que celle-ci se fasse après
la gestion des demandes d’alimentation des comptes épargne-
temps (CET).

La CFDT regrette ce délai un peu long pour la mise en place
d’Equitime  ;  délai  qui,  d’ailleurs,  concerne  toutes  les
directions d’administration centrale. Toutefois, il est dans
l’intérêt des agents de garantir la reprise des données liées
à la gestion du temps et de finaliser l’alimentation des CET.

Diagnostic RPS
Le groupe de travail devrait se réunir en janvier 2019 ; il
sera renforcé avec l’arrivée trois nouveaux membres, recrutés
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parmi les décisionnaires de la DGAL.

Au vu du contexte organisationnel, la CFDT insiste pour que
ce groupe de travail soit stabilisé et puisse se réunir
régulièrement. Le plan d’action est attendu urgemment. Un
diagnostic sans plan d’action concret n’a pas beaucoup de
sens.

Parking à vélos
Le parking à vélos s’avère sous-dimensionné, notamment du fait
que les agents de la Mutualité française l’utilisent. La DGAL
va  faire  une  demande  au  propriétaire  afin  d’augmenter  le
nombre de places.

La CFDT appuie cette démarche qui, si elle ne se concrétisait
pas  rapidement,  serait  portée  au  comité  technique
d’administration  centrale  (CT-AC).

Journée de convivialité
La journée de convivialité de  2018 a été annulée suite à
l’indisponibilité du ministre. Elle est prévue au printemps
2019 ; ce sera l’occasion de fêter les 30 ans de la DGAL.

Quelques éléments du bilan social  année 2017 :
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turn over, télétravail, primes…
La DGAL comprend 229 agents,  y compris ceux à temps partiel ;
cela  correspond  à  219  ETP,  un  chiffre  stable  sur  les  3
dernières années.

La répartition par catégorie est la suivante : catégorie C, 9%
; catégorie B, 19% ; catégorie A, 72%.

Le turn over est important à la DGAL, avec un taux de rotation
global de 22,9 %.

Les entretiens professionnels 2017 ont été signés à 98%, ce
qui est un très bon score, moyennant de nombreuses relances en
CoDir.

Le  nombre  moyen  de  jours  d’arrêt  maladie  ordinaire,  pour
l’année 2017, s’élève à 6,93 jours par agent. Il est nettement
supérieur à celui de l’ensemble du ministère (5,15 jours par
agent).

À  la  DGAL,  en  2017,  12  %  des  agents   pratiquaient  le
télétravail ; en septembre 2018, ce taux est passé à 18 %. En
2018, le télétravail, qui concernait jusque-là majoritairement
des agents de catégorie A, a également été validé pour des
agents de catégorie B. Les demandes ont été examinées au fil
de l’eau et non par campagne ; aucune n’a été refusée. Une
charte du télétravail est en cours de validation et il est
souhaité que, dans un premier temps, des bureaux volontaires
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l’appliquent.

Enfin, pour ce qui concerne les primes (hors ISPV et IPEF), la
DGAL  n’applique  pas  de  modulation  à  la  baisse  pour  les
nouveaux arrivants. La modulation des primes tient compte des
responsabilités et de l’investissement des agents sur certains
dossiers.  En  CoDir,  il  sera  rappelé  que  l’encadrant  doit
informer les agents lorsque les primes diminuent, en amont de
la notification officielle qui intervient courant décembre.

La CFDT souligne les efforts réalisés par cette direction sur
la mise en place du télétravail, qui constitue une source de
bien-être au travail à double titre (réduction de la fatigue
liée au transport, relation de confiance induite par ce mode
de travail). Face à un turn over élevé, le télétravail peut 
également constituer un facteur d’attractivité.

Elle  reconnaît  également  les  efforts  portés  sur  la
réalisation des entretiens individuels. Par ailleurs, la CFDT
considère que le bien-être au travail des agents passe par un
dialogue régulier entre la hiérarchie et les agents… La CFDT
attend également la mise en place du plan d’action volontaire
suite au diagnostic sur les RPS qui remonte maintenant à plus
de 2 ans.

La  CFDT  s’inquiète  du  nombre  de  jours  d’arrêt  maladie
ordinaire plus élevé que la moyenne nationale du ministère.
Une analyse plus poussée serait à faire sur ce point.
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Vos représentants CFDT restent à votre écoute, n’hésitez pas
à les contacter !
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